
 

 

DOSSIER UNIQUE DE DEMANDE DE SUBVENTION EN 
LIGNE 
 

 
 
 
 
 

  
 

Appel à projets 2026 – Par la médiation animale développer les capacités 
et les apprentissages des enfants dans les établissements et dispositifs 
scolaires. 
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La Fondation Adrienne et Pierre Sommer s’engage depuis plus de 50 ans pour la médiation animale par 
l’information, le financement aux initiatives de terrain et la recherche. Sous l’égide de la Fondation de 
France, reconnue d’utilité publique, la Fondation mène ses actions sans collecter de fonds auprès du 
public ni solliciter sa générosité. 

• Avant de débuter ce dossier, j’atteste avoir pris connaissance du règlement et m’y conformer.   

• J’accepte de recevoir les informations de la Fondation Adrienne et Pierre Sommer (3 à 4 
newsletters dans l’année) 

• Je ne souhaite pas recevoir d’informations de la part de la Fondation Adrienne et Pierre Sommer 

• Numéro de dossier (remplissage automatique) 

 
Un projet de médiation animale requiert du temps et une structuration rigoureuse. Ses bénéfices pour les 
élèves dépendent de plusieurs facteurs : la formation de l’intervenant, la planification, le suivi et 
l’évaluation de l’activité, qui doit être adaptée aux bénéficiaires. L'implication des animaux dans ce type 
d'intervention doit s'inscrire dans une démarche réfléchie et encadrée, qui doit elle-même respecter leur 
bien-être. 

Rappel : cet appel à projets est destiné à financer des programmes de médiation animale en milieu 
scolaire.  

Dans le cadre de cet appel à projets, veuillez considérer les activités suivantes comme des exemples de 
médiation animale (✓) ; par opposition à celles qui ne le sont pas (X) : 

 

Attention : il faut compter en moyenne plus d'une heure pour compléter un dossier de candidature en 
ligne.  
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Protection des données personnelles 

Les informations personnelles recueillies dans le cadre du présent appel à projets sont traitées par la 
Fondation exclusivement aux fins de l’instruction et de la gestion des dossiers de candidature. 
Conformément à la réglementation en vigueur sur la protection des données personnelles, ces 
informations ne seront ni cédées, ni transmises, ni utilisées à d’autres fins. 

Les candidats disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de leurs données, qu’ils 
peuvent exercer en adressant une demande écrite à contact@apsommer.org 

Attention : pour que votre candidature soit enregistrée, vous devez compléter toutes les étapes du 
formulaire de candidature en ligne. Si, à la fin de ce processus, vous n'avez pas encore reçu un document 
PDF contenant votre candidature, cela signifie qu'elle n'a pas encore été validée. 
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1. VOTRE ETABLISSEMENT SCOLAIRE  

• Nom complet de l’établissement scolaire (sans abréviation)  
 
• Enseignement du premier degré ou second degré 
 
• Type d’établissement (menu déroulant) -> bulle explicative : Les crèches, les classes 
maternelles, les établissements hors contrat et les centres sociaux ne sont pas éligibles à cet appel à 
projets.  

o Ecole élémentaire (publique) 
o Ecole élémentaire (privée sous contrat) 
o Collège (public)  
o Collège (privé sous contrat) 
o Lycée (public) 
o Lycée (privé sous contrat) 
o Lycée professionnel  
o Lycée professionnel agricole  
o Autres → précisez 

 
• Précisions sur l’établissement que vous souhaitez apporter : (texte libre) 
• Adresse complète 
• Région (menu déroulant) 
• N° de téléphone de l’établissement 
 

RESPONSABLE DE L’ÉTABLISSEMENT 

 
o Prénom  
o NOM  
o Fonction 
o Adresse email  
o 2ème adresse email (fortement recommandé). Les pares-feux de certaines structures empêchent 

l’envoi automatique de l’accusé-réception et du dossier lorsque celui-ci est finalisé. Nous vous 
recommandons par sécurité d’entrer une adresse mail personnelle qui est moins susceptible de 
rencontrer ce type de blocage. 

o N° de téléphone 
 

RESPONSABLE DU PROJET POUR L’ETABLISSEMENT  

o Prénom 
o NOM 
o Fonction 
o Adresse mail  
o 2ème adresse mail (fortement recommandé). Les pares-feux de certaines structures empêchent 

l’envoi automatique de l’accusé-réception et du dossier lorsque celui-ci est finalisé. Nous vous 
recommandons par sécurité d’entrer une adresse mail personnelle qui est moins susceptible de 
rencontrer ce type de blocage. 

o N° de téléphone 
 
• Y a-t-il une deuxième personne référente pour le projet de médiation animale ? (Si oui, veuillez 

indiquer son nom et sa fonction) 
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2. VOTRE PROJET PEDAGOGIQUE 
 
RÉSUMÉ  
 

• Titre du projet 
• Quel est votre projet de médiation animale et quels sont vos objectifs pédagogiques (8 lignes 

maximum) ? 
 
VOS ELEVES  

• Elèves bénéficiaires du projet (menu déroulant) 
o Elémentaire  
o Collège 
o Lycée  
o Dispositif ULIS 
o Classe SEGPA 
o Lycée professionnel 
o Lycée professionnel agricole  

 
• Nombre d’élèves accueillis dans votre école/établissement ? 
• Nombre d’élèves qui vont participer à l’action de médiation animale ? 
• Combien de groupes participeront à l’action de médiation animale ? (ex. un groupe de 6 élèves 

d’un dispositif ULIS, une seule classe entière, plusieurs classes…)  
• Précisions sur les élèves que vous souhaitez apporter :  

 
LE POURQUOI DE VOTRE PROJET 

 
• Pourquoi avez-vous choisi de mettre en place un programme de médiation animale avec vos 

élèves ? (8 lignes maximum) 
 

• L’activité de médiation animale est-elle une : 
o Nouvelle activité (en cours de création ou débutée il y a moins d’un an) 
o Extension (activité existante mais plus de séances ou de bénéficiaires sont prévus) 
o Reconduction (activité existante avec le même nombre de séances et bénéficiaires) 

 
• Indiquez l’animal principal partenaire de la médiation avec lequel vous travaillez : 

o Médiation canine (chien) 
o Médiation équine (chevaux, poneys) 
o Médiation asine (âne) 
o Médiation avec animaux de ferme (moutons, chèvres, cochons, oiseaux de basse-cour…) 
o Autres (précisez) 

 
• Quel est le nombre et les espèces d’animaux associés au projet ? 

 
• Comment l'animal a-t-il été éduqué et quels sont les dispositifs mis en place pour garantir son 

bien-être ?  
o Suivi vétérinaire et/ou éthologique (fréquence)  
o Durée de temps de travail de l’animal ? (par séance) 
o Un espace de repos dédié existe-t-il, si oui, quelle est sa superficie, comment est-il conçu 

? 
o Temps de repos dédié à l’animal après la séance ?  
o Quelle est la méthode utilisée pour éduquer l’animal ? 
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LIEU D’ACCUEIL DU PROJET  

 
• L’activité de médiation animale est (sera) :  

o Exercée par son personnel au sein de l’établissement 
o Exercée en dehors de l’établissement mais par son personnel 
o Exercée par un prestataire au sein de l’établissement 
o Exercée par un prestataire en dehors de l’établissement 

 
Si le candidat indique que l’activité sera exercée par son personnel : 

 
• Qui va assurer la mise en place des séances ? 

o Enseignant(e) 
o AESH  
o Autre (préciser)  

• Avez-vous l’ACACED ? Oui/non (bulle explicative : Attestation de Connaissances pour les 
Animaux de Compagnie d’Espèces Domestiques) 
• Avez-vous suivi d’autres formations ? (ex. stage d’éducation canine ou éthologie équine...) 
 

Si le candidat indique que l’activité sera exercée par un prestataire : 
• Prénom et nom du prestataire 
• Adresse 
• Site 
• Réseaux sociaux 
• Pourquoi avez-vous choisi ce prestataire ? 

 
 

• Si les séances ont lieu en dehors de l’établissement scolaire :  
o Nom du lieu d’accueil 
o Adresse  
o N° de téléphone 
o Temps de transport depuis l’école (A/R) ?  

 
 

LA MISE EN ŒUVRE DE VOTRE PROJET 

• Décrivez l’activité de médiation animale et les objectifs visés : bulle explicative -> 
attention : le copier-coller d'informations provenant de sites web consacrés à la 
médiation animale pour remplir le dossier sera pénalisé. 

o Si l’activité existe déjà, décrivez précisément et concrètement les exercices lors 
du déroulement d’une ou deux séances de médiation animale. Vous devrez y 
faire figurer chronologiquement les exercices réalisés en précisant les objectifs 
visés lors de ces exercices. (3000 caractères maximum, soit environ 1 page) 

o Si l’activité n’a pas encore commencé, quels sont les exercices que vous 
souhaitez mettre en place et les objectifs visés ? (3000 caractères maximum, soit 
environ 1 page) 

 
• Quelles sont les conditions de réussite du projet ? 
• Quels sont les risques d’échec identifiés ? 
• Avez-vous l’accord de votre hiérarchie ? 
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• Comment est formalisé l’activité de médiation animale ? (convention interne, externe, 
accord écrit de la hiérarchie, autre…) -> vous pouvez ajouter ce document à votre dossier 
en le téléchargeant ici : 

• Quelle assurance avez-vous souscrite pour la mise en place de l’activité de médiation 
animale ? (nom de l’assureur, type d’assurance) 

• Quelles mesures sont prévues pour sécuriser l’activité ? 
• Existe-t-il un protocole pour faire entrer l’animal en classe ? (si concerné) 
• Comment avez-vous communiqué le déploiement du projet aux parents ?  

 
• Fréquence des séances (menu déroulant) 

o Tous les jours 
o Au moins une fois par semaine 
o 2 fois par mois ou plus 
o 1 fois par mois 
o Par sessions échelonnées sur l’année (précisez) -> par exemple 3 jours consécutifs tous 

les trimestres 
o Autres (précisez) 

• Nombre de séances sur une année : 
• Durée d’une séance : 

 
 « Vous avez déclaré que [XX] élèves participeront à l’action de médiation animale » (remplissage 
automatique)  

 
• Quelle est la fréquence des séances pour un même groupe ? (précisez : par semaine, par 

mois…)  
• Combien de séances un élève bénéficiera-t-il sur l’année ? (précisez s’il s’agit de l’année 

scolaire ou civile)  
 

• Votre projet est-il supervisé ? -> bulle explicative : La supervision peut être considérée 
comme un accompagnement méthodologique et une analyse des pratiques visant à favoriser 
l’amélioration de la conduite de l’activité en cours.  

o Si oui :  
▪ Quelle est la nature de la supervision ?  
▪ Qui sera la personne en charge de la supervision ?  

o Si non :  
▪ Est-il prévu une supervision à court terme ? 
▪ Pourquoi une supervision n’est pas mise en place ? 

 

• Comment envisagez-vous d’évaluer le projet ? Selon quels critères et indicateurs ? -> bulle 
explicative : L’évaluation peut être considérée comme le processus permettant de mesurer 
et d’analyser les effets de l’activité au regard des objectifs initialement fixés. 

• Quels sont les partenaires institutionnels qui ont été informés du projet ou qui y participent ? 

 

LA DUREE DE VOTRE PROJET  

 
• Précisez obligatoirement si les séances se déroulent sur (menu déroulant) 

o 1 année scolaire (2026-2027) 
o 2 années scolaires (2026-2027 puis 2027-2028) 
o 1 année en investissement (2026-2027 uniquement) 
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Rappel : Une participation financière de l’établissement à cette action de médiation animale 
est obligatoire. Vous devrez l’indiquer dans la partie budget.  

 
• Quelle est la durée de vie estimée du projet de médiation animale ?  

• Comment envisagez-vous de pérenniser l’activité ? 
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 
• Comment avez-vous pris connaissance de cet appel à projets ? (e-mail, site internet, 
presse, bouche à oreille, autres…)  

o Si autres, précisez : 
 

FINANCEMENT DU PROJET  

 
• Votre demande porte sur : un seul choix possible (menu déroulant) 

o Fonctionnement (ex. prestation de médiation animale) 
o Investissement (ex. achats de matériel pour la médiation animale ; équipements pérennes : 

carrière, manège, locaux dédiés à la médiation animale ; frais liés à la présence de l’animal 
dans l’établissement…) 

 
• A quoi va servir la subvention si elle est vous est accordée ?  

 
• Si la subvention ne vous est pas accordée, comment envisagez-vous de financer votre projet ? 

 
 
Rappel : Une participation financière de l’établissement à cette action de médiation animale est 
obligatoire :  

• Si enseignement du premier degré (hors maternelle) : 
o Si catégorie Fonctionnement : 10% en 2026-2027 et 10% en 2027-2028 (si projet sur 2 

années scolaires) 
o Si catégorie Investissement : 10% du coût du projet 

 
• Si enseignement du second degré :  

o Si catégorie Fonctionnement : 20% en 2026-2027 et 20% en 2027-2028 (si projet sur 2 
années scolaires) 

o Si catégorie Investissement : 20% du coût du projet 
 
Lisez attentivement les exemples suivants avant de remplir les cases. 
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(Si le candidat coche la case « fonctionnement »)  

 
1) Prestations hebdomadaires en médiation canine avec un intervenant extérieur dans une école 

élémentaire avec pour objectif de travailler les compétences scolaires des élèves via des exercices à 
visée pédagogique. L’intervenant émet un devis de 4 000 € pour 3 heures par semaine pendant 40 
semaines 2026-2027 et du même montant en 2027-2028. 
Année 1 (2026-2027) : 

• Demande maximale à la Fondation : 3 600 €  
• Apport minimum de l’école élémentaire : 400 € (10% de 4 000 €) 

Année 2 (2027-2028) : 
• Demande maximale à la Fondation : 3 600 €  
• Apport minimum de l’école élémentaire : 400 € (10% de 4 000 €) 

 

CHARGES / Dépenses (en euros) du projet de 
médiation animale 

2026-2027 2027-2028 

Coût total des séances de médiation animale 4 000 € 4 000 € 

Autres frais (ex. transports) 0 € 0 € 

Divers (si nécessaire) 

Hors frais de formation ou de personnel 
0 € 0 € 

TOTAL 4 000 € 4 000 € 

PRODUITS / Recettes (en euros) du projet de 
médiation animale 

2026-2027 2027-2028 

Apports financier divers (dons, collectes, ventes 
auprès de particulier, etc.) 

0 €   0 €  

Détail des subventions acquises autres que la 
Fondation Sommer :  

0 € 0 € 

Autres apports financiers 0 € 0 € 

Apport de l’établissement obligatoire sur le 
programme de médiation animale (rappel les coûts 
de personnel ne sont pas considérés comme un 
apport) 

Au moins 400 €  

(10% de 4 000 €) 

Au moins 400 €  

(10% de 4 000 €) 

Montant de la subvention de fonctionnement 
demandée à la Fondation A et P SOMMER 

3 600 € 3 600 € 

TOTAL 4 000 € 4 000 € 

Autres frais / Autres  

(Nb. A remplir par un texte uniquement si vous 
indiquez l'existence d'autres frais dans la section « 
charges ») 
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2) Un lycée professionnel agricole souhaite travailler sur la gestion des émotions et l’amélioration 
de l’estime de soi avec une activité de médiation équine, deux fois par semaine sur 1 année scolaire. La 
prestation est de 6 000 €. Le transport des élèves au centre équestre coûte 1 000 €.  
Année 1 (2026-2027) : 

• Demande maximale à la Fondation : 5 600 € 
• Apport minimum du lycée professionnel agricole : 1 400 € (20% de 7 000 €)  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CHARGES / Dépenses (en euros) du projet de 
médiation animale 

2026-2027 

Coût total des séances de médiation animale 6 000 € 

Autres frais (ex. transports) 1 000 € 

Divers (si nécessaire) 

Hors frais de formation ou de personnel 
0 € 

TOTAL 7 000 € 

PRODUITS / Recettes (en euros) du projet de 
médiation animale 

2026-2027 

Apports financier divers (dons, collectes, ventes 
auprès de particulier, etc.) 

0 € 

Détail des subventions acquises autres que la 
Fondation Sommer :  

0 € 

Autres apports financiers 0 € 

Apport de l’établissement obligatoire sur le 
programme de médiation animale (rappel les coûts 
de personnel ne sont pas considérés comme un 
apport) 

Au moins 1 400 €  

(20% de 7 000 €) 

Montant de la subvention de fonctionnement 
demandée à la Fondation A et P SOMMER 

5 600 € 

TOTAL 7 000 € 

Autres frais / Autres  

(Nb. A remplir par un texte uniquement si vous 
indiquez l'existence d'autres frais dans la section « 
charges ») 

« Frais de transport » 
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT POUR LE PROJET DE MEDIATION ANIMALE 
(RAPPEL 1ER OU 2ND DEGRE) > LES POURCENTAGES DE COFINANCEMENT DEMANDES SONT 

DIFFERENTS 
 

CHARGES / Dépenses (en euros) du projet de 
médiation animale 

2026-2027 2027-2028 

Coût total des séances de médiation animale   

Autres frais (ex. transports)   

Divers (si nécessaire) 
Hors frais de formation ou de personnel   

TOTAL   

Saut de section… 

PRODUITS / Recettes (en euros) du projet de 
médiation animale 

2026-2027 2027-2028 

Apports financier divers (dons, collectes, ventes 
auprès de particulier, etc.) 

  

Détail des subventions acquises autres que la 
Fondation Sommer :  

  

Autres apports financiers   

Apport de l’établissement obligatoire sur le 
programme de médiation animale (rappel les coûts 
de personnel ne sont pas considérés comme un 
apport) 

10% ou 20% minimum  
(Selon si premier degré / 

second degré) 

10% ou 20% minimum  
(Selon si premier degré / 

second degré) 

Montant de la subvention de fonctionnement 
demandée à la Fondation A et P SOMMER 

  

TOTAL   

Autres frais / Autres (texte)   



 

 Fondation Adrienne et Pierre SOMMER - Dossier unique de demande de subvention 2026 Page 12 sur 18 

 

(Si le candidat coche la case « investissement »)  

1) Aménagement d’une carrière équestre au sein d’un lycée professionnel agricole dont le coût 
est estimé à 20 000 €. 

• Demande maximale à la Fondation : 15 000 € 
• Prise en charge minimum de l’établissement : 4 000 € (20% de 20 000 €) 
• Le reste à trouver par l’établissement est de : 1 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

CHARGES / Dépenses (en euros) du projet de médiation 
animale 

2026-2027 

Bâtiment (si nécessaire) 20 000 € 

Equipements (si nécessaire) 0 € 

Autres (précisez) 0 € 

TOTAL 20 000 € 

PRODUITS / Recettes (en euros) du projet de médiation 
animale 

2026-2027 

Dons, collectes, ventes… 
1 000 €  

(Dans cette case pour l’exemple) 

Détail des subventions d’investissement acquises   0 € 

Emprunt 0 € 

Apport obligatoire de l’établissement 
Au moins 4 000 €  

(20% de 20 000 €) 

Autres aides financières 0 € 

Détail de la subvention de fonctionnement demandée à la 
Fondation Adrienne et Pierre SOMMER 

15 000 € 

TOTAL 20 000 € 

Autres frais / Autres 

(Nb. A remplir par un texte uniquement si vous indiquez 
l'existence d'autres frais dans la section « charges ») 

 



 

 Fondation Adrienne et Pierre SOMMER - Dossier unique de demande de subvention 2026 Page 13 sur 18 

 

2) Achat d’un abri pour chiens, de l’alimentation et du matériel pédagogique dédié aux séances 
de médiation canine qui se déroulent au sein d’une école élémentaire, estimé à 3 000 € :  

• Demande maximale auprès de la Fondation : 2 700 € 
• Apport minimal de l’établissement : 300 € (10% de 3 000 €) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

CHARGES / Dépenses (en euros) du projet de médiation 
animale 

2026-2027 

Bâtiment (si nécessaire) 0 € 

Equipements (si nécessaire) 2 500 € 

Autres (précisez) 500 € 

TOTAL 3 000 € 

PRODUITS / Recettes (en euros) du projet de médiation 
animale 

2026-2027 

Dons, collectes, ventes… 0 € 

Détail des subventions d’investissement acquises   0 € 

Emprunt 0 €  

Apport obligatoire de l’établissement 
Au moins 300 €  

(10% de 3 000 €) 

Autres aides financières 0 € 

Détail de la subvention de fonctionnement demandée à la 
Fondation Adrienne et Pierre SOMMER 

2 700 € 

TOTAL 3 000 € 

Autres frais / Autres 

(Nb. A remplir par un texte uniquement si vous indiquez 
l'existence d'autres frais dans la section « charges ») 

« Alimentation pour chien » 
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BUDGET D’INVESTISSEMENT POUR LE PROJET DE MEDIATION ANIMALE  
(RAPPEL 1ER OU 2ND DEGRE) > LES POURCENTAGES DE COFINANCEMENT DEMANDES SONT 

DIFFERENTS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARGES / Dépenses (en euros) du projet de médiation 
animale 2026-2027 

Bâtiment (si nécessaire)  

Equipements (si nécessaire)  

Autres (précisez)  

TOTAL  

Saut de section… 

PRODUITS / Recettes (en euros) du projet de médiation 
animale 

2026-2027 

Dons, collectes, ventes…  

Détail des subventions d’investissement acquises    

Emprunt  

Apport obligatoire de l’établissement 
10% ou 20% minimum  

(Selon si premier degré / 
second degré) 

Autres aides financières  

Détail de la subvention de fonctionnement demandée à la 
Fondation Adrienne et Pierre SOMMER  

TOTAL  

Autres frais / Autres (texte)  
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RÉCAPITULATIF DE VOTRE PROJET 

 
 
• En partie 2, vous avez indiqué que l'animal partenaire de la médiation était : (remplissage 
automatique) 
 
• En partie 2, vous avez indiqué que les séances se déroulaient sur : (remplissage automatique) 
 
• Nombre de séances totales prévues : obligatoire 
 
• En partie 2, vous avez indiqué que la durée d’une séance était de : (remplissage automatique) 
 
• Coût total du projet de médiation animale : obligatoire 
 
• Montant total de l’aide demandée à la Fondation Adrienne et Pierre Sommer pour votre 
programme de médiation animale : (remplissage automatique) 
 
• Participation financière de l’établissement : (remplissage automatique) → bulle explicative : Si 
vous souhaitez modifier ce montant, vous devez revenir au tableau précédent et modifier les montants 
indiqués dans les cases « apport de l’établissement ».   
 
• Coût d’une séance de médiation animale par bénéficiaire : obligatoire 

Par exemple, si le prix d'une séance collective est de 100 € et que 5 personnes y participent, vous 
devez indiquer 20 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Fondation Adrienne et Pierre SOMMER - Dossier unique de demande de subvention 2026 Page 16 sur 18 

 

FACULTATIF : AUTRES POINTS QUE VOUS SOUHAITEZ INDIQUER DANS CE DOSSIER 

 

Vous disposez d'un maximum de 3 000 caractères, soit environ une page.  

 



 

 Fondation Adrienne et Pierre SOMMER - Dossier unique de demande de subvention 2026 Page 17 sur 18 

 

3. PIECES ADMINISTRATIVES OBLIGATOIRES A TELECHARGER : (SANS CES 
ELEMENTS VOTRE DOSSIER SERA SYSTEMATIQUEMENT REJETE) 

 
Pour toute demande, il est obligatoire de présenter un devis. 
Rappel : Un devis n’est pas une convention ou une facture. Si le devis n’est pas lisible votre 
demande sera systématiquement rejetée. 
Dans le cas où vous avez plusieurs devis, merci de joindre un tableau récapitulatif. 
 

Téléchargement Devis 
 
 
Veuillez noter que si votre candidature est retenue par les membres du jury, les éléments ci-dessous 
vous seront demandés pour pouvoir verser la subvention à votre initiative.  
 
Etablissement privé à but non-lucratif  
• Déclaration au Journal Officiel ou équivalent 
• Liste du conseil d’administration à jour ou équivalent 
• Statuts de l’établissement ou de l’organisme gestionnaire 
• Dernier rapport d’activités 
• Dernier exercice comptable 
• RIB 
 
Etablissement public  
• RIB 
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4. ATTESTATION SUR L'HONNEUR  

 

• Responsable de l’établissement (Prénom, NOM)  

• Nom et adresse de l’établissement  

• Règlement lu et accepté : « Ai pris connaissance du règlement de ce dossier et de la 
charte de la Fondation et m'engage à en respecter les principes » 

• Informations fournies : « Certifie exactes les informations fournies dans le présent 
dossier » 

• Financement de l’établissement : « M’engage à ce que l’établissement participe 
financièrement au programme de médiation animale comme indiqué dans le règlement » 

• Suivi du projet : « M’engage à produire les éléments nécessaires au suivi du projet 
(factures, comptes-rendus) si ce dernier est retenu par le jury de la Fondation » 

• Présence : « Essayerai d’être présent, dans la mesure du possible, aux divers événements 
organisés par la Fondation si mon projet est retenu » 

• Communication : « Autorise, dans la mesure du possible et en concertation avec la 
Fondation Adrienne et Pierre SOMMER, l’utilisation de documents (photos, vidéos, articles, 
textes…) issus du projet soutenu dans ses actions de communication et d’information : site 
internet, page Facebook, centre de ressources, conférences, colloques, etc. » 

• Fait à :  

• Date :  

 

 


